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INFO & CONTACTS

LA GUILDE
coreom@la-guilde.org

projets-solidaires.la-guilde.org

Ce document de synthèse restitue les échanges du premier 
atelier en ligne de partage de pratiques du cycle « Territoires 
en pratiques », organisé le 21 mai 2025 dans le cadre du 
programme COREOM. 

Dédiée à la thématique Culture & Développement, cette 
rencontre a réuni près de 50 participants connectés 
depuis la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, Mayotte, 
La Réunion, mais aussi depuis les pays voisins et la France 
hexagonale, témoignant de l’intérêt pour ce sujet et de la 
vitalité des coopérations régionales.

La rencontre a été facilitée par Valeria Marcolin (Directrice 
de l’ONG Culture et Développement), le soutien et la 
mobilisation des partenaires de l’animation du programme 
COREOM.

Le document ne vise pas à restituer mot pour mot les 
interventions, mais à capitaliser sur les expériences   des 
porteurs de projets a� n de dégager les enseignements 
clés, les points d’attention et les perspectives. Elle se 
veut un support commun, destiné à nourrir les futures 
collaborations et à a�  rmer la culture comme un véritable 
levier de développement et de coopération solidaire par et 
pour les Outre-mer.

Nous remercions chaleureusement l’ensemble des interve-
nants, des organisateurs et des participants pour la richesse
de leurs contributions et leur engagement à faire vivre ce 
rendez-vous collectif. 

RÉDACTION ET DESIGN GRAPHIQUE

Angela Fontana - www.inspira.consulting

SUPERVISION 
Clara Chépeau - programme COREOM, ONG La Guilde

CADRAGE ET FACILITATION
Valeria Marcolin - ONG Culture & Développement

CONTRIBUTIONS
Joëlle Fi�  - Arts au Pluriailes, Guadeloupe
Eline Gourgues - ZOFI, Martinique
Sophie Huvet - Hip Hop Évolution, Mayotte
Mélisande Plantey - MOV_A, La Réunion

CO-ORGANISATION DE L’ATELIER
Espérance Inan - Karib Horizon 
Julien Bavière - Réseau EEDD 976
Maëlle Marblé - CIRRMA

Le présent document béné� cie du soutien de l’Agence
française de développement et de la Fondation de France.
Néanmoins, les idées et les opinions ne représentent pas
nécessairement celles de l’AFD et de la FDF.
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1. CULTURE, MATRICE DE 

TRANSFORMATION

Depuis la dé� nition élargie adoptée par l’UNESCO en 1982, 
la culture ne se réduit ni aux arts ni aux lettres : elle englobe 
aussi les modes de vie, les langues, les savoirs et savoir-faire, 
les valeurs, les croyances, les rites, les patrimoines matériels 
et immatériels. Cette acception large  change tout : elle fait 
de la culture une ressource territoriale  qui irrigue l’éducation, 
la santé, la cohésion sociale, l’économie, l’environnement, 
l’aménagement.

Dans un projet, cela oblige à partir d’un repérage patient : qui 
sont les gardiens de savoirs (aînés, artisans, musiciens, her-
boristes, conteurs et conteuses) ? Quelles langues et quelles 
formes d’oralité portent les récits ? Quels lieux structurent 
la vie collective (cases, parvis, marchés, églises, temples, 
terrains de sport) ? 

En Outre-mer, où l’oralité et la créolité sont vives, la culture 
devient le milieu vivant de l’action publique : elle conditionne 
l’accès, l’adhésion et la durabilité . Un projet “culture & déve-
loppement” pertinent ne se contente pas de programmer des 
activités ; il cartographie les ressources culturelles, comprend 

les interdépendances (tourisme, sport, éducation, ESS, biodi-
versité) et tisse des passerelles concrètes entre elles.  

C’est ce qui permet, au-delà d’événements ponctuels, de 
produire des e� ets d’appropriation  (les gens se recon-
naissent), des e� ets de transmission (ce que l’on sait faire 
circule) et des e� ets d’ouverture (de nouveaux publics osent 
entrer).

2. DU DÉVELOPPEMENT AU 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Longtemps, le “développement” a été pensé comme un 
problème de croissance : produire plus, moderniser, di� user 
des infrastructures et des standards. Ce paradigme a basculé 
avec l’idée de développement durable : aucun progrès n’est 
solide s’il néglige les dimensions sociales et environnemen-
tales. 

Reste une évidence souvent sous-estimée : les politiques 
ne réussissent jamais “à froid”. Elles réussissent dans des 
cultures, parce que les pratiques, les normes, les représenta-
tions et les récits locaux déterminent l’acceptabilité et la conti-

nuité des actions. Autrement dit, « la culture est la condition 
d’atterrissage des politiques publiques ». 

Prenons un exemple ultramarin : on peut subventionner des 
� lières vertes, créer des circuits courts, construire des équi-
pements ; si la symbolique de l’aliment “d’ici”, la � erté d’une 
pratique ancestrale, ou la valeur du “fait maison” ne sont pas 
mobilisées, les usages n’évoluent pas.

Intégrer la culture, ce n’est pas “ajouter de l’animation” ; 
c’est travailler la trame de sens qui rend un changement 
désirable, légitime et transmissible. Concrètement, cela 
implique de formuler une hypothèse de changement 
culturel : qu’est-ce qui doit évoluer dans les imaginaires et 
les gestes pour que la politique tienne ? Puis d’outiller cette 
hypothèse : médiations, récits, création partagée, espaces 
de débat, mise en scène de � ertés locales. 

On passera ainsi d’un projet “qui fait” à un projet “qui fait 
faire”, c’est-à-dire qui libère des capacités et installe des 
routines nouvelles après la � n des � nancements.

POINTS CLÉS

Rues de Pointe-à-Pitre. Crédit photo : Angela Fontana / LA Guilde_2025

Intégrer la culture, ce n’est pas 

ajouter de l’animation ;  c’est 

travailler la trame de sens qui rend 
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DÉFINIR 
« CULTURE »

PARLER DE « CULTURE » SANS L’ENFERMER DANS 

LE SEUL REGISTRE ARTISTIQUE EST DÉCISIF POUR 

CONCEVOIR DES PROJETS DE COOPÉRATION ET DE 

SOLIDARITÉ PERTINENTS. 

Propos élaborés à partir de l’intervention de Valeria Marcolin, 

Directrice de l’ONG Culture & Développement

Les 17 Objectifs de

Développement Durable

(ODD) représentent un

agenda multilatéral commun,

offrant une boussole pour la

relecture des politiques et la

disparition de la notion de

coopération Nord-Sud, en

Identifiant des enjeux partagés

tels que la biodiversité, la

gestion des déchets ou encore

l’égalité des genres.
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5. COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE & 

TERRITOIRES ULTRAMARINS

La coopération décentralisée – c’est-à-dire la coo-
pération portée par les collectivités – mobilise très 
fortement la culture, parce qu’elle produit à la fois 
cohésion, attractivité et diplomatie territoriale. 

Dans les Outre-mer, l’avantage comparatif est 
manifeste : proximité géographique avec les voi-
sinages caribéen et indianocéanique, a�  nités lin-
guistiques et religieuses, patrimoines et oralités 
partagés, dé� s semblables (cyclones, érosion, 
pression foncière, cherté de la vie), et une créativité 
reconnue. 

Inscrire un projet culturel dans la coopération dé-
centralisée, c’est donc l’ancrer dans un faisceau 
d’enjeux partagés�: patrimoines et biodiversi-
tés, jeunesse et formation, Industries culturels et 
créatives (ICC) et économie sociale et solidaire 
(ESS), égalité et inclusion, risques et mémoire. 
Cela suppose des consortiums hybrides  (collec-
tivités, opérateurs culturels, associations, écoles, 
parcs, chambres consulaires, réseaux de santé 
et de jeunesse) et une ingénierie � nancière � ne 
(Interreg, Fonds de Coopération Régionale-FCR, 
Programmes de Coopération Territoriale, appels à 
projets nationaux, fondations, mécénat, marchés 
publics).

Mais surtout, cela permet de pérenniser : quand 
une collectivité s’approprie un lieu, un dispositif, 
une méthode (par exemple un parcours d’oralité lié 
à l’école et au centre social, ou une � lière métiers 
d’art adossée à la formation), on sort de l’événe-
mentiel. Le résultat n’est pas seulement une belle 
action ; « c’est une infrastructure de coopération 
qui continue de produire des e� ets – économiques, 
éducatifs, sociaux – après le projet ».

3. CULTURE & OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT DURABLE (ODD)

La culture n’a pas son ODD “numéroté” ; elle est pourtant 
transversale à plusieurs objectifs par exemple : éducation 
de qualité et diversité (ODD 4), villes et patrimoines durables 
(ODD 11), travail décent et économie créative (ODD 8), 
consommation responsable et climat (ODD 12/13/15), gouver-
nance et partenariats (ODD 16/17).

L’enjeu  n’est donc pas de “forcer” la culture dans un cadre, 
mais d’expliciter son apport à 2 ou 3 ODD phares, choisis 
parce qu’ils correspondent au cœur du projet et au territoire. 

Relier l’oralité (chants, contes, toponymie) à l’éducation 
(ODD 4) par des ateliers de transmission intergénéra-
tionnelle ; attacher la réhabilitation de lieux de mémoire 
à l’urbanité inclusive (ODD 11) ; ou structurer une � lière 
de métiers d’art avec des standards de qualité et de ré-
munération pour l’emploi décent (ODD 8). 

L’important est de montrer la chaîne de valeur : activité � 
production (extrant) � changement observé (e� et) � contri-
bution à l’ODD (impact). 

Cela évite les promesses vagues et facilite l’évaluation : 
on mesure des apprentissages et des usages (ODD 4), des 
emplois et des revenus (ODD 8), des fréquentations et des 
accessibilités (ODD 11), des coalitions et des co� nancements 
(ODD 17). Cette grammaire commune parle aux bailleurs, mais 
surtout elle oblige à clari� er ce qu’on veut obtenir et à docu-
menter ce qui compte pour les habitants.

4. DEUX REGISTRES À ARTICULER, PAS À 

OPPOSER

Dans la pratique, on confond souvent deux registres. Le 
premier est celui de la coopération artistique/culturelle in-
ternationale : il vise la création, la di� usion, la rencontre entre 
artistes, la mobilité et la circulation des œuvres. Le deuxième 
est celui de la coopération au développement par la culture� : 
ici, l’art/la culture devient un moyen pour atteindre des � ns 
sociales, économiques, humaines ou environnementales 
(insertion de jeunes, égalité femmes-hommes, santé commu-
nautaire, résilience climatique, attractivité).

Un même projet  peut relever de l’un ou de l’autre selon la 
façon dont on l’énonce , l’équipe qu’on rassemble  et ce qu’on 
mesure. Si le résultat attendu est une œuvre, une tournée, 
une publication : on assume le registre artistique (partenaires, 
indicateurs, livrables en conséquence). Si le résultat attendu 
est une montée en compétences, des trajectoires d’emploi, 
une modi� cation d’usage ou une politique locale in� uencée�: 
on assume le registre développement (autres partenaires, 
autre calendrier, autre évaluation). 

Dans les contextes ultramarins, la meilleure stratégie  est 
souvent hybride  : on protège le temps de la création (pour 
qu’il reste exigeant) et on conçoit des “ponts” vers l’insertion, 
la formation, l’ESS, le tourisme responsable, l’action éducative.  

Deux précautions s’imposent : un positionnement éthique
(réciprocité réelle, co-gouvernance, rémunérations justes, 
partage des droits et des données) et une théorie du change-
ment simple qui explique comment l’expérience esthétique 
se transforme en capabilité (ce que les personnes peuvent 
désormais faire et être).

Le résultat n’est pas seulement une 

belle action; c’est une infrastructure de 

coopération qui continue de produire des 

e� ets – économiques, éducatifs, sociaux 

– après le projet. 

C’est ainsi que, très concrètement, 

la culture devient un pilier du 

développement durable et pas 

uniquement sa vitrine .
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une méthode (par exemple un parcours d’oralité lié 
à l’école et au centre social, ou une � lière métiers 
d’art adossée à la formation), on sort de l’événe-
mentiel. Le résultat n’est pas seulement une belle 

« c’est une infrastructure de coopération 
qui continue de produire des e� ets – économiques, T
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TÉMOIGNAGE #1 : ASSOCIATION MOV_A
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LA ROUTE DES PLANTES, 
LE CHANT DES FORÊTS

L’association MOV_A pilote, depuis La Réunion, un 
réseau régional avec Madagascar et Maurice qui relie 
personnes détentrices de savoirs végétaux (médici-
naux, tinctoriaux, alimentaires), artistes, artisans 
et structures environnementales. Le projet La 
Route des Plantes, le chant des forêts - financé par 
INTERREG Océan Indien - transforme des connais-
sances souvent “tacites” en biens communs parta-
geables (carnets illustrés, sonothèque, expositions 
modulaires) et installe des jumelages de forêts.  

Ces forêts deviennent les “Laboratoires chant des 
forêts”, espaces naturels pensés selon une approche 
dynamique, reliant culture et environnement. Ce sont 
des lieux vivants où se croisent recherche, création 
et conservation autour de la valorisation du patri-
moine naturel, culturel et immatériel des lieux. 

ENSEIGNEMENTS CLÉS

• L’art comme levier éducatif et durable. L’artistique devient 
un moteur de transmission intergénérationnelle et d’éman-
cipation. En valorisant les savoir-faire, la � erté identitaire et 
les gestes concrets du quotidien, la création agit comme 
un outil d’éducation et de transition soutenable.

• Des coopérations régionales qui renforcent la légiti-
mité des démarches locales.  Les projets transfronta-
liers favorisent la mise en commun des savoirs (plantes, 
pratiques, méthodes) et donnent plus de poids aux 
chartes locales, c’est-à-dire à ces engagements collec-
tifs élaborés par les communautés pour encadrer les 
usages du vivant, des savoirs et des pratiques culturelles.
En s’inscrivant dans une dynamique régionale, ces 
chartes gagnent en reconnaissance et contribuent à une 
cohérence d’ensemble entre les initiatives menées.

• La “diplomatie des plantes”, un langage commun.
Travailler à partir du vivant relie les sphères de l’environ-
nement, de l’économie créative et de l’identité. Ce lien 
organique entre nature, culture et coopération crée un 
dialogue durable.

POINTS D’ATTENTION 

• Trésorerie et pré� nancement.  Pour les projets 
soutenus par des programmes comme Interreg,  il est 
indispensable d’anticiper la trésorerie : les avances 
couvrent souvent seulement 30 à 50 % des montants, 
et les tranches suivantes ne sont débloquées qu’après 
justi� cation.

�  Prévoir un co� nancement, une ligne de crédit 
ou une avance interne a� n d’éviter tout blocage de 
projet.

• Consentement, droits et éthique . Trois points de 
vigilance doivent être sécurisés dès la conception :

1. Partage des béné� ces  (ABS – Access and 
Bene� t Sharing) : toute utilisation de savoirs 
traditionnels doit s’accompagner d’un partage 
juste et équitable avec les communautés concer-
nées. Pour les droits d’auteur et d’image, il faut 
clari� er la propriété intellectuelle des productions 
(photos, vidéos, textes, musiques).

2. Anonymisation et respect des personnes� : 
protéger l’identité de celles et ceux qui le sou-
haitent, notamment les gardiennes de savoirs 
sensibles.

� Ces aspects doivent être formalisés par des 
chartes, contrats ou formulaires de consentement.

3. Éviter la folklorisation. Le risque est de réduire 
un savoir vivant à un simple objet de spectacle.
Pour y remédier : constituer un comité éthique ou 
scienti� que qui encadre la démarche�; associer 
systématiquement les personnes détentrices de 
savoirs aux étapes de conception, de validation 
et de di� usion (livres, expositions, � lms…).

Propos élaborés à partir du témoignage de Melisande Plantey, 

Fondatrice de l’Association MOV_A 

LA RÉUN�

“L’art rend les savoirs 

désirables et les savoir-

faire praticables. 
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Les laboratoires intègrent : 

1. Des collaborations entre artistes, artisans, designers et ges-
tionnaires des lieux : mise en valeur des ressources présentes 
et éco-conception d’outils d’écotourisme (parcours biodiversi-
té, expositions, land art…) ; 

2. Des espaces de production agricole et de création artistique ;

3. Un lieu de di� usion artistique, culturelle et scienti� que ; 

4. Un espace de transmission et de partage des savoirs agricoles, 
botaniques et culturels locaux. 

L’art sert ici aussi de déclencheur d’appropriation citoyenne�: 
balades botaniques et ateliers font passer du récit à la pratique 
locale.
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Crédit photo : Arts au Pluriailes

ENSEIGNEMENTS CLÉS

• Du projet d’artiste au projet de développement. En 
changeant d’échelle, un projet artistique devient un 
véritable projet de développement : il mobilise les mêmes 
acteurs, mais élargit son récit et son impact. En articulant 
création, transmission et coopération, il contribue à struc-
turer un écosystème culturel plus solide, tout en ouvrant 
des perspectives économiques et sociales durables pour 
les artistes et leurs partenaires.

• La présence sur le terrain comme moteur de diplo-
matie culturelle.  La continuité de présence dans les 
territoires permet de tisser des liens de con� ance et de 
stimuler des collaborations inédites : coproductions, invi-
tations croisées, circulation d’œuvres et de savoir-faire.
Cette diplomatie du quotidien, ancrée dans la rencontre, 
renforce la reconnaissance mutuelle et le rayonnement 
régional.

• Professionnaliser les partenaires pour ampli� er 
l’impact.  L’appui à la structuration des acteurs culturels 
locaux (artistes, techniciens, institutions) crée une 
dynamique d’autonomisation. En accompagnant la 
montée en compétences et la gestion de projets, la coo-
pération culturelle devient un levier durable de transfor-
mation et de transmission.

POINTS D’ATTENTION

• Inégalités de circulation et de moyens. Les contraintes 
administratives et � nancières freinent la mobilité entre 
territoires. Il faut ré� échir à constituer un fonds d’équité 
pour la mobilité , prenant en compte les écarts de 
devises, les coûts d’assurance, les procédures de visa et 
le pré� nancement des déplacements.

• Traduire l’intuition artistique en langage de dévelop-
pement.  Les bailleurs attendent souvent des indica-
teurs concrets (insertion, formation, gouvernance) là où 
les artistes expriment des démarches plus intuitives.
Trouver un équilibre entre sensibilité artistique et indi-
cateurs sociaux permet de faire reconnaître la valeur 
transformatrice  des projets culturels.

• Sécuriser les cadres contractuels. Les projets culturels 
de coopération impliquent une diversité d’acteurs et 
de contextes juridiques. Il est essentiel de formaliser 
en amont les droits, rémunérations et conditions de 
programmation, pour garantir une réciprocité réelle et 
prévenir les déséquilibres entre partenaires.

L’association Arts au Pluriailes développe des 
résidences et projets de mobilité entre la Gua-
deloupe, le Bénin, le Togo et nouvellement la 
Caraïbe qui lie arts visuels, spectacle vivant, pa-
trimoine et recherche. 

Parti d’un désir de création et de circulation des 
OEuvres, le projet glisse progressivement vers 
la solidarité opérationnelle : appui méthodolo-
gique aux partenaires, accompagnement informel 
(administration, communication), et plaidoyer 
pour l’équité de mobilité face au coût et à la com-
plexité des visas. L’intention artistique se double 
d’une perspective de soutien aux acteurs locaux.

Propos élaborés à partir du témoignage de Joëlle FIFI, 

Fondatrice de l’Association Arts au Pluriailes

TÉMOIGNAGE #2 : ARTS AU PLURIAILES

RÉSIDENCES CROISÉES 
TRANSDISCIPLINAIRES 

“La création ouvre la 

porte, la structuration la 

maintient ouverte. 
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“ Nous avons dû élargir 

notre rôle, en soutenant 

nos partenaires sur la 

structuration et la mise en 

place de leurs événements, 

bien au-delà de la simple 

résidence artistique.P
A

R
O

LE
 D

'A
C

T
E

U
R

Crédit photo : Arts au Pluriailes
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Mission exploratoire de ZOFI en Dominique.

Crédit photos : Nicolas Derné / An ba Lanmè project_2025

“ La culture est à la fois un 

secteur économique et une 

ressource transversale�: 

elle peut produire des 

œuvres, mais aussi 

renforcer l’identité, la 

cohésion sociale et 

l’innovation. 
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LIER ART, ORALITÉ 
ET COOPÉRATIONS  

ENSEIGNEMENTS CLÉS 

• Articuler la création avec les Objectifs de 
Développement Durable (ODD).  L’expérience montre 
qu’il est possible de traduire une démarche artistique en 
contribution au développement sans en altérer la nature. 
Choisir deux ou trois ODD phares – par exemple l’égalité 
de genre, l’éducation de qualité ou les partenariats pour 
les objectifs – permet de donner de la lisibilité au projet, 
tout en préservant la liberté créative. Le double langage 
artistique et institutionnel devient un outil stratégique 
lorsqu’il reste fondé sur un récit clair et des valeurs 
assumées.

• Faire dialoguer art, politique publique et coopération 
régionale. Le projet ZOFI illustre la capacité de l’art à 
devenir un langage diplomatique entre territoires. Dans 
la Caraïbe, les coopérations de proximité o� rent des 
gains d’échelle concrets : mutualisation des moyens, 
circulation des artistes, co-programmation. L’art devient 
ici un vecteur de con� ance et de connaissance mutuelle
entre îles voisines.

POINTS D’ATTENTION

• Assurer la pérennité des actions.  Les projets culturels 
fondés sur des événements ponctuels (résidences, 
expositions, festivals) gagnent à être transformés en 
dispositifs durables. Cela suppose la mise en place 
d’accords-cadres avec les institutions, de parcours 
réguliers pour les publics et d’une programmation 
récurrente.

�  La  continuité, plus que l’événement, fait l’impact.

• Outiller l’évaluation dès la conception.  Trop souvent 
pensée a posteriori, l’évaluation devrait être intégrée dès 
le montage du projet. Des outils simples – questionnaires 
avant/après, suivi des béné� ciaires, indicateurs de 
compétences ou de rayonnement – permettent de 
rendre visibles les e� ets réels  auprès des bailleurs.

�  Une évaluation bien conçue devient une preuve 
d’utilité publique et un levier pour consolider la place de 
la culture dans le développement.

Propos élaborés à partir du témoignage de Eline Gourgues, 

coordinatrice du projet pour l’Association ZOFI

TÉMOIGNAGE #3 : ASSOCIATION ZOFI

ZOFI avec son projet « An Ba Lanmé- Ce qui nous 
lie» articule une direction artistique autour 
des récits et de l’oralité caribéenne avec une 
ingénierie ODD-compatible. Résidences, outils 
d’auto-formation et cartographies de récits 
relient artistes, lieux culturels et écoles. 
La démarche assume une dimension de coopération 
entre les îles Martinique, Dominique et Sainte-
Lucie, tout en gardant l’exigence curatoriale : 
on parle le langage des politiques publiques 
sans perdre celui de l’art, grâce à une théorie du 
changement lisible et à des indicateurs sobres. 
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TÉMOIGNAGE #4 : HIP HOP ÉVOLUTION
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Hip Hop Évolution, pilier du mouvement à 
Mayotte (20 ans), utilise la culture urbaine 
comme infrastructure sociale : espaces d’ex-
pression, émancipation de la jeunesse, pro-
fessionnalisation progressive, et passerelles 
vers l’Afrique de l’Est (Comores, Tanzanie, 
Zanzibar, Kenya). Le festival et les résidences 
“miroirs” structurent un écosystème où la 
capacité d’agir prime : du projet qui fait, au 
projet qui fait-faire (apprentissages, emplois, 
gouvernance). 

“Nos coopérations avec 

l’Afrique de l’Est nous 

permettent de partager nos 

modèles économiques et de 

professionnaliser les métiers 

du spectacle vivant. 
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Propos élaborés à partir du témoignage de Sophie Huvet, 

Directrice de l’association HIP HOP ÉVOLUTION

« COMMUNE EN DANSE »
ET COOPÉRATION AVEC 
L’AFRIQUE DE L’EST

ENSEIGNEMENTS CLÉS

• La culture comme service public de fait.  Au-delà de 
la création artistique, les projets culturels répondent à 
des besoins collectifs : insertion, jeunesse, citoyenneté, 
expression. En agissant sur le terrain, la culture devient 
un outil de cohésion sociale et un véritable service 
d’intérêt général, souvent en avance sur les politiques 
publiques.

• L’économie sociale et solidaire comme modèle struc-
turant. L’ESS o� re un cadre concret pour consolider 
les métiers artistiques, mutualiser les ressources et 
professionnaliser les structures culturelles. Elle permet 
d’inventer des modèles économiques hybrides, sou-
tenables et ancrés localement , conciliant valeurs 
sociales, autonomie � nancière et utilité collective.

• Les coopérations régionales comme leviers de 
con� ance et de mobilité. Les dynamiques d’échanges 
dans l’océan Indien favorisent la rencontre entre pairs, 
la circulation des compétences et la construction d’une 
con� ance professionnelle. Ces coopérations densi� ent 
les réseaux et stimulent une montée en puissance col-
lective du secteur.

POINTS D’ATTENTION

• Accès inégal aux dispositifs nationaux.  Les spéci� ci-
tés ultramarines créent des décalages dans l’accès aux 
formations, aux � nancements et aux appels à projets. Il 
est nécessaire de renforcer la médiation et l’accompa-
gnement sur mesure , via des parcours adaptés (mise 
à niveau, mentorat, tutorat de pairs) pour garantir une 
égalité réelle des chances.

• Modèles économiques à consolider. Les structures 
culturelles peinent souvent à stabiliser leur modèle 
d’activité. Diversi� er les ressources — subventions, 
mécénat, prestations, marchés publics — et développer 
une ingénierie � nancière partagée  permet de sécuriser 
la continuité des projets et de l’emploi.

• Gouvernance et pilotage des coopérations. Les par-
tenariats culturels impliquent plusieurs acteurs, parfois 
éloignés géographiquement. Pour éviter les déséqui-
libres, il est essentiel de clari� er les rôles, les calen-
driers et les modalités d’évaluation dès le démarrage 
du projet , a� n de garantir transparence, engagement et 
cohérence d’action.

ma y o �

e

Crédit photo :  Hip Hop Evolution



1. Mieux articuler culture, développement et coopération. 
Les participants ont souligné la nécessité de clari� er les pas-
serelles entre les dispositifs culturels et ceux de la solidarité 
internationale. Beaucoup d’acteurs naviguent entre plusieurs 
registres : artistique (résidences, créations, di� usion) et déve-
loppement (insertion, formation, environnement). Il ressort le 
besoin d’un meilleur accompagnement à la lecture des dis-
positifs existants, pour comprendre à quel guichet s’adresser 
et comment formuler un projet selon ses � nalités (création, 
action sociale, coopération, etc.). Certains ont proposé 
d’identi� er des espaces d’échanges inter-institutionnels
entre DRAAC, AFD, Collectivités territoires d’Outre-mer pour 
croiser les logiques et faciliter les parcours.

2. Outiller l’évaluation sans dénaturer les démarches ar-
tistiques.  Les porteurs de projet ont insisté sur la di�  culté 
à traduire un impact culturel ou symbolique en indicateurs 
quanti� ables. Plusieurs témoignages ont souligné l’intérêt 
d’apprendre à formuler des indicateurs simples et lisibles 
pour les bailleurs , sans perdre la dimension sensible et ar-
tistique du projet. La proposition d’un atelier collectif sur les 
ODD et la théorie du changement a été évoquée, pour aider 
les structures à formaliser leur contribution  aux objectifs de 
développement durable.

3. Renforcer la gestion � nancière et les capacités ad-
ministratives.  De nombreux échanges ont porté sur les 
dé� s de trésorerie et de justi� cation des dépenses dans 
les programmes européens et régionaux (Interreg, FCR).
Les retards de versement et le manque de fonds propres 
rendent la gestion complexe. Il a été proposé d’explorer des 
solutions partagées : mutualisation des charges, recours à 
des têtes de � le expérimentées, ou constitution d’un fonds 
d’avance solidaire pour sécuriser la mise en œuvre. Certains 
acteurs ont également mentionné le besoin d’appuis en 
gestion budgétaire et reporting adaptés aux petites struc-
tures culturelles.

4. Favoriser la circulation des acteurs culturels ultramarins 
et les échanges avec les homologues étrangers.  Les partici-
pants ont rappelé que la mobilité internationale demeure un 
dé�  majeur, notamment en raison des coûts et des obstacles 
administratifs (visas, assurances, pré� nancement). Plusieurs 
témoignages ont insisté sur l’importance d’un traitement 
équitable des mobilités entre artistes du Nord et du Sud. Des 
idées ont émergé autour de formats hybrides (résidences 
miroir, collaborations à distance) permettant de maintenir le 
lien et la coproduction malgré les contraintes. 

En� n, la valorisation de la culture comme levier de coopéra-
tion régionale a été reconnue comme une clé pour renforcer 
la place des Outre-mer dans les dynamiques régionales et 
internationales.

De ce premier atelier d’échanges de pratiques, une idée 
forte ressort : la culture n’est pas un secteur isolé, elle 
traverse et relie toutes les dimensions du développement 
dans les Outre-mer. 

Les échanges ont montré à quel point les projets culturels 
peuvent être des déclencheurs de dynamiques éduca-
tives, sociales, économiques et environnementales.

Ils ont aussi révélé les dé� s très concrets que rencontrent 
les acteurs : comment � nancer la mobilité, comment 
traduire une intuition artistique en impact mesurable, 
comment sécuriser des coopérations sur la durée...
Ces constats partagés posent un socle de « leçons 
apprises�», des repères communs pour inspirer des actions 
de structuration, de renforcement des capacités, voir de 
plaidoyer :

• Culture comme levier transversal.  Au-delà de la 
création artistique, la culture agit sur l’éducation et la 
formation, l’insertion et l’emploi, l’environnement, la 
cohésion sociale et la diplomatie de voisinage dans 
les bassins régionaux.

• Double grammaire.  Un même projet peut relever 
soit de la coopération artistique internationale, soit 
de la coopération au développement par la culture. 
L’enjeu est de savoir articuler ces deux dimensions, 
en adaptant récit, partenaires et indicateurs.

• Partenariats multi-acteurs indispensables.� Collecti-
vités, RRMA, DRAAC (Délégation régionale acadé-
mique à l’éducation artistique et à l’action culturelle), 
AFD, opérateurs culturels, structures d’éducation et 
formation, acteurs de l’environnement et de l’ESS 
doivent être associés pour garantir la durabilité des 
projets.

• Besoins d’ingénierie récurrents.  Cela comprend le 
cadrage des projets par les ODD, l’élaboration d’une 
théorie du changement lisible, la dé� nition d’indica-
teurs simples, la gestion de la trésorerie et du pré� -
nancement, ou encore la prise en compte des inégali-
tés de mobilité (visas, coûts, assurances).

REPÈRES COMMUNS
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La coopération culturelle 

internationale béné� cie déjà 

de relais institutionnels, il est 

essentiel de mieux connecter 

ces dynamiques avec 

des programmes tels que 

COREOM.P
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POUR ALLER PLUS LOIN

Au-delà de la diversité des contextes, un même besoin s’exprime : mieux relier les mondes de la culture, du développement 
et de la coopération régionale. Les discussions ont mis en lumière des dé� s concrets mais aussi des leviers de transformation 
partagés — autour de la reconnaissance, de l’évaluation, de la gestion et de la circulation des projets culturels ultramarins.
Ces convergences dessinent des pistes d’un apprentissage collectif,  où chaque expérience unique vécue par les di� érents 
porteurs de projets, devient matière pour construire un langage commun  :

« LEÇONS » APPRISES 
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Rues de Cayenne. Crédit photo : Angela Fontana / LA Guilde_2025

« SOLÈY SANS KILTI S A KA BRILÉ LESPWI »* 
»

Dominik Coco, chanteur auteur

et musicien guadeloupéen

* Le soleil sans culture peut brûler l’esprit
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Programme

Les Outre mer solidaires

Double dispositif d’accompagnement et de �nancement, le programme CORÉOM - Coopérations 

régionales ultramarines - encourage les dynamiques de coopération régionales et internationales 

des organisations de la société civile ultramarine (OSC) basées dans les deux océans : Atlantique 

(Guadeloupe, Guyane, Martinique) et Indien (Mayotte et La Réunion).

Soutenu �nancièrement par l’Agence française de développement (AFD) et par la Fondation de France, 

CORÉOM est mis en œuvre par La Guilde, avec un ensemble de réseaux territoriaux et partenaires relais 

dans les cinq territoires.


